
           
Awirs, le 8 janvier 2019 

 

Assemblée générale 
Ordinaire 

 
 
 

Cher membre, 
 

Nous avons le plaisir de vous convier à notre Assemblée générale annuelle qui se tiendra  
le samedi 23 février 2019, à 17h45, au restaurant L’Orchidée : 

Rue des Raspes 25 - B-6043 Ransart (Tél: 071 37 00 96) 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous comptons tout particulièrement sur votre présence car nous devrons procéder, cette année, à l’élection des 
membres du Conseil d’Administration ainsi qu’à l’élection du Président. Les mandats de Messieurs Henri Gauquié, 
Daniel Stevens et votre Président touchent en effet à leur fin. Durant notre Assemblée générale, nous évoquerons le 
travail accompli par le Comité au cours de ces 6 années de mandat. Nous établirons également ensemble les grandes 
orientations pour les 6 prochaines années sur base des souhaits et/ou demandes de l’assemblée. 
 

Si vous désirez faire partie du Conseil d’Administration, nous vous invitons à poser votre candidature, par envoi 
recommandé, à l’adresse suivante : C.B.A.C., rue des Awirs, n°8, 4400 Flémalle, avant le 18 janvier 2019. 
 
Si vous ne pouvez assister à notre Assemblée générale mais souhaitez exercer votre droit de vote, il vous suffit de 
compléter la procuration en annexe et de la confier à un membre de votre choix qui votera pour vous.  Il vous est 
également loisible de renvoyer votre procuration par courrier (rue des Awirs, 8, 4400 Flémalle) ou par fax (04/275 49 
31) ou via l’e-mail du club (cbac_1973@hotmail.com). Pour rappel, chaque membre ne pourra être porteur que d’une 
seule procuration. 
 
Votre participation active à l’Assemblée générale permet aussi au Conseil d’Administration de mieux organiser son 
fonctionnement interne. L’Assemblée générale est par conséquent l’endroit privilégié où vous pouvez faire valoir vos 
commentaires, suggestions et/ou exprimer votre mécontentement. 
 
L’Assemblée générale sera traditionnellement suivie du Dîner de retrouvailles, heureuse occasion de se retrouver entre 
ami(e)s autour d’une bonne table ! Pour plus de convivialité, l’apéritif sera servi entre l’Assemblée générale et le dîner 
de retrouvailles. 
 
Nous attendons votre bulletin d’inscription ci-joint et votre paiement avant le 08 février 2019. 
 
Dans l’attente du plaisir de vous revoir très nombreux, nous vous adressons, Cher Membre, nos salutations les plus 
distinguées. 

 
 
 

Philippe THIRY, 
Président 


